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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 136, insérer l’alinéa suivant :

« Un rapport est remis dans un délai de 12 mois à compter de la promulgation de la présente loi afin 
d’élaborer un plan de rénovation et de redimensionnement des infrastructures de distribution d’eau 
potable sera mis en œuvre afin de garantir les principes de continuité, d’égalité et d’adaptabilité du 
service public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite mettre fin au déficit d’infrastructures de 
distribution d’eau potable sur le territoire mahorais.

Les problèmes systémiques d’accès à l’eau se sont aggravés depuis le passage du cyclone. Six mois 
après le passage du cyclone, l’ONG Solidarités internationale spécialisée dans l’accès à l’eau, 
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l’hygiène et l’assainissement constate que les conditions de vie dans les quartiers d’habitats 
précaires n’ont toujours pas retrouvé leur niveau – déjà alarmant – d’avant Chido . La crise de l’eau, 
structurelle sur le territoire, n’est pas résolue et contribue à alimenter les maladies (hausse de la 
fièvre typhoïde, épidémie de chikungunya).

Les conditions de l’égalité réelle passent en grande partie par le renforcement des services publics, 
car les principes d’égalité et d’unité territoriale de la République impliquent un égal accès des 
citoyens français aux droits ainsi qu’aux services publics sur l’ensemble du territoire national. A 
Mayotte, l’accès au service public d’eau et d’assainissement est rendu difficile dans certaines 
parties du territoire, ou certains quartiers, non raccordés au réseau de distribution.
Les services publics d’eau et d’assainissement sont caractérisés par une forte discontinuité. Outre un 
taux de raccordement très faible aux réseaux d’assainissement, le département fait l’objet de 
coupures d’eau programmées (dispositif des « tours d’eau ») dues à l’insuffisance de la 
production d’eau potable au regard des besoins de la population. A ces coupures programmées 
viennent s’ajouter les dysfonctionnements fréquents des bornes fontaines.

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons élaborer un plan de rénovation et de redimensionnement 
des infrastructures d'eau potable.


